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162. Arn~t des 22 et 23 decembre 1894 
dans la cause Compagnie d' assurances la Winte1"thour 

c. Compagnie de navigation sur le lac Leman. 

La Compagnie generale de navigation sur le lac Leman a 
eontracte avec la Societe suisse d'assurance contre les acci
dents, a Winterthour, une assurance destinee a la garantir des 
consequences de la responsabilite civile vis-a-vis des voya
geurs tues ou blesses dans son exploitation. La police y rela
tive, signee le 30 decembre 1890 a Winterthour par le 
directeur de la Societe suisse d'assurance, et le lendemain a 
Lausanne par S. Rochat, directenr, an nom de la Compagnie 
de navigation, renferme, entre autres, les dispositions sui
vantes: 

« ARTICLE PREMIER. 

»La Societe suisse d'assurance contre les accidents, a Win
terthour, assure la Compagnie generale de navigation sur le 
lac Leman contre les consequences de la responsabilite civile 
que les lois suisse et fran<;aise sur Ia matiere font peser 
sur elle vis-a-vis des voyageurs et tiers blesses dans l'ex
ploitation de la navigation. 

» L'assurance comprend tous les voyageurs circulant sur les 
bateaux, aussi bien ceux qui sont porteurs de permis de 
l'administration, que ceux qui sont appeIes a payer leur billet. 
Elle comprend egalement les tierces personnes qui, sans 
faire, partie du personnel de Ia Compagnie de navigation, 
seraient victimes d'accidents corporels mis a sa charge par 
les lois en vigueur, comme resultant de l'exploitation des 
bateaux a vapeur. La garantie est limitee a la somme maxima 
de 15000 francs par personne, et, en cas de catastrophe (mort 
QU blessures de plusieurs personnes a la fois), a la somme 
maxima de 200 000 francs pour un seul sinistre, queI que soit 
1e nombre des victimes. 

»ART. 2. 
» La Societe slisse de Winterthour s'engage ainsi a payer, 
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dans les limites fuees par l'art. 1 er, les indemnites relatives 
aux accidents qui pourraient atteindre les personnes com
prises dans ce contrat, et qui pourraient etre imputees a Ia 
Compagnie de navigation a teneur de la legislation sur la 
matiere. 

»ART. 4. 

» La Compagnie de navigation paye a la Societe suisse de 
Winterthour une prime annuelle de 4 %0 sur les recettes 
brutes resultant du transport des voyageurs et en outre une 
somme annuelle et fi'{e de 500 francs. 

» ART. 8. 
» La Societe de Winterthour peut a son choix traiter direc

tement par l'intermediaire de la Compagnie de navigation 
avec les sinistres ou leurs ayants droit. En cas de proces au 
sujet d'un accident, la Compagnie de navigation doit en infor
mel' la Societ6 de Winterthour, lui envoyer toutes citations et 
donner a l'avocat designe par elle les pouvoirs pour Ia repre
sentel'. La direction du proces est laissee a la Societe de 
Winterthour, qui en assume la responsabilite tant pour les 
dommages-interets que pour les frais dans les limit es prevues 
par l'art. 1 er, mais la Compagllie de navigation s'oblige, de 
son cüte, a fournir a la Societe de Winterthour ,tous les 
rellseignements et les pie ces justificatives de nature a faciliter 
sa liberation. 

»ART. 9. 

» Le paiement des indemllites a lieu sans frais an domicile 
de la COlllpagnie de navigation, a Lausanne, dans les quinze 
jours qui suivent les formalites prescrites, ou la communi
eation du jngement rendu. 

» ART. 10. 

» Par le seul fait du paiemellt de l'indemnite, et sans qu'il 
soit besoin d'autre cession, la Societe de Winterthour est 
subrogee a la Compagnie de navigation, jusqu'a concurrence 
des sommes payees an sinistre, dans tous les droits de cette 
Compagnie contre toutes personnes responsables de l'acci-
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dent a quelque titre et pour quelque cause que ce soit. La 
Societe de Winterthour renonce a faire valoir ce droit de 
recours contre Ia Compagnie de navigation elle-meme ou 
contre ses employes ou ouvriers, a moins que ces derniers 
n'aient commis une action criminelle. 

» ART. 11. 

» Ce contrat entre en vigueur le 31 decembre 1890, a mi
nnit, pour une duree d'une annee, soit jusqu'au 31 decembre 
1891, a minuit. Il sera considere comme tacitement renou
vele pour une meme periode d'une annee, s'il n'est pas 
denonce, par l'une ou l'autre des parties, au moinssix mois 
a l'avance par une lettre chargee. » 

Aucune des parties n'ayant use du droit reserve par ce 
dernier article, le contrat d'assurance fut tacitement renou
veIe pour une anuee, expiraut le 31 decembre 1892. 

Pendant cette seconde periode, a la date du 9 juillet 1892, 
un grave accident vint a se produire sur l'un des grands 
bateaux de Ia compagnie assuree, Ie Mont-Blanc. Faisant sa 
course habituelle, ce bateau etait parti de Geneve a 9 heures 
du matin pour Nyon, Thonon, Evian, Ouchy et Ia cote suisse 
jusqu'au Bouveret. L'arrivee a Ouchy avait eu lieu a l'heure 
reglemi:mtaire, midi et 5 minutes i 1e debarquement des pas
sagers s'etait effectue, et les personnes qui partaient se dis
posaient a monter sur Ia passerelle, lorsque tout a coup une 
violente detonation se fit entendre et tout l'arriere du bateau 
fut .environne d'un nuage de vapeur. C'etait Ia face poste
rieure du dome de vapeur, place sur les chaudieres, dans Ie 
centre du bateau, qui venait de ceder sous Ia pression de Ia 
vapeur, et passait comme uu immense projectile du cöte de 
l'arriere. 

Comme Ia presque totalite de cette partie du bateau etait 
occupee par 1e salon-restaurant de premiere classe etabli sur 
le pont, et que le dome de vapeur etait dispose horizontale
ment, un peu plus haut que le niveau du pont, dans l'axe du 
bateau, la plaque metallique, formant projectile, penetra dans 
1e salon, le balayant dans toute sa longueur, pour sortir a 
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l'autre bout et tomber dans le lac, entrainant a sasuite un 
Hot de vapeur. 

A ce moment une quantite de personnes etaient assises 
d~n~ le sa1o~ deo premiere classe pour prendre le repas de 
ml~l. Le proJectIle en tua ou blessa un grand nombre; celles 
qm ne furent pas atteintes directement furent cruel1ement 
brUlees par la vapeur. Des personnes atteintes, une seule 
survecut a l'accident i vingt-six autres furent tuees Sur le 
coup, ou succomberent peu de temps apres a Ia suite de leurs 
blessures. 

A Ia suite de cette catastrophe, de nombreuses demandes 
en indemnite furent presentees par Iesayants droit des vic
times a la Compagnie de navigation qui se conformant a' , ,.... . , , 
1 art. D preclte de la police, les communiqua a la Societe 
d'assurance. 

. A ce moment la ~< Winterthour» se borna a exprimer I'opi
mon que, selon les Clrconstances qui resulteraient de l'enquete 
penale, elle pourrait n'etre pas tenue a executer le contrat 
et qu'en particulier elle pourrait echapper a l'obligation d~ 
payer pour les consequences du desastre du 9 juillet. 

Dans ces circonstances les parties convinrent de laisser en 
suspens, jusqu'a solution definitive du proces penal le diffe
rend qui mena~ait de surgir entre elles i mais com~e on ne 
pouvait proceder de meme en ce qui concerne les demandes 
d'indemnite, elles stipulerent en meme temps un modus 
vivendi, en vertu duquel la liquidation et le payement des 
indemnites devaient se faire, jusqu'a liquidation du differend 
par les soins de Ia Compagnie de navigation, et de ses de~ 
niers, sans que cet accord put prejudicier en rien aux droits 
que pretendait avoir la Societe suisse d'assurance en vertu de 
l'art. 10 de la police. La Navigation se reservait d'autre part 
le droit de contestel' ces pretentions. 

Dans l'intervalle l'autorite penale s'etait nantie de l'affaire, 
et le jour meme de la catastrophe, le juge d'instruction avait 
ouvert une enquete, qui amena ades constatations pouvant 
se resumer comme suit: 

Le bateau a vapeur le « Mont-Blanc » avait ete construit 
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en 1875 dans les ateliers de la maison Es eher, Wyss & Cie a 
Zurich. Les deux chaudieres qui faisaient partie de sa machine, 
et le dome de vapeur qui les reunissait, avaient ete eprou
ves le 12 janvier 1875 a la pompe de compression, a une 
pression de 10 atmospheres, et pouvaient en consequence, 
d'apres la declaration de MM. Escher, Wyss & Qie, etre chauffees 
a une pression de 5 a 6 atmospheres. De 1875 a 1888, le 
fonctionnement et l'etat de ces chaudieres ne paraissent avoir 
donne lieu a aucune observation. Dans le courant de l'annee 
1888, le comite de la Societe suisse des proprietaires de 
chaudieres a vapeur, dont la Compagnie de navigation faisait 
partie, sur le vu d'un rapport de son inspecteur signalant 
l'existence de fentes et de fuites, recommanda a la direction 
de la compagnie demanderesse de menager les chaudieres du 
Mont-Blanc. Depuis cette epoque les rapports du dit inspec
teur, signalant de nouvelles avaries, se succederent avec assez 
de frequence et determinerent de la part de la direction de 
la Societe suisse des proprietaires de chamlieres a vapeur de 
nouvelles et plus pressantes recommandations de menager 
toujours plus les chaudieres. 

Vers la fin de 1891, les rapports que le directeur de la So
ciete suisse des proprietaires de chaudieres continuait a rece
voir de son inspecteur lui parurent si graves qu'il se decida 
a proceder personnellement a un examen pour se rendre 
compte de la situation. Cet examen, portant sur les chaudieres 
de plusieurs bateaux} eut lieu a Ouchy le 16 octobre 1891. 
Huitjours apres, c'est-a-dire le 24 octobre 1891, le directeur 
ecrivait a la direction de la Compagnie de navigation : 

« Comme vous le savez, les chaudieres de vos bateaux 
Mont-Blanc, Aigle, Guillaume-Tell, etc., sont si defectueuses 
qu'elles n'offrent plus la sure te necessaire pour Ze service, 
mais qtb' elles doivent etre reparees a fond ott l'emplacees pa1' 
des neuves. Nous devons donc exiger 'que l'un ou l'autI'e soit 
immediatement fait.... Dans le cas ou vous ne sedez pas 
d'opinion que l'etat des chaudieres susdites soit dangereux, 
et ou vous croiriez que les dMauts que nous vous avons fait 
connaitre plusieurs fois n'ont pas l'importance que notre 
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inspection y attache, nous sommes prets a vous envoyer un 
de nos inspecteurs les plus ages et les plus experimentes, pour 
qu'il fasse une nouvelle inspection. » 

La Navigation ayant repondu par son directeur qu'elle 
etait d'accord que les reparations devaient etre faites, le 
directeur de la Societe suisse des proprietaires de chaudieres 
repliqua, le 1 er novembre 1891 par la lettre suivante : 

« En possession de votre tres honoree du 29 octobre, nous 
vous faisons remarquer seulement que deja depuis des annees 
nous vous avons rendus attentifs au mauvais etat des cbau
dieres en question, et sur ce qu'on devrait prendre en vue de la 
reparation, en vous recommandant de menager les chaudieres 
autant que possible en attendant. Kous n'avions pas cru 
devoir faire des demarches serieuses, puisque nous vous 
avions notifie chaque fois les fentes, et puisque vous possedez 
un personnel technique qui sait ce que l'on fait en pareil cas. 
Kous avions donc toujours espere que quelque chose serait 
fait, et notre inspecteur nous consolait allssi de temps en 
temps en nous ecrivant qu'a telle et teIle epoque la repara
tion ou le remplacement suivrait. Nous avions suppose aussi 
qu'on avait commence maintenant avec les ameliorations, 
mais nous dllmes apprendre a notre regret que jusqu'a pre
sent rien de definitif n'avait ete decide. Apres avoir attendu 
si longtemps, nous trouvames qu'il etait de notre devoil' de 
vous faire parvenir une exhortation plus serieuse, croyant 
qu'il n'est pas encore trop tard pour corriger les plus grandes 
fautes jusqu'a la saison prochaine. D'apres notre avis il se
mit meme possible encore a present de I'ecevoir de nouvelles 
chaudieres pour Fun on l'autre bateau jusqu'a la saison d'ete 
de 1892. Du reste vous consentez avec nous en ce qu'il y a 
wkessite d'entreprendre des ameliorations, et nous atten
dons qu'apres avoir delibere avec notre inspecteur a Lau
sanne, vous les commencerez tout de suite. » 

A la suite de cette lettre, M. Sury, inspecteur de la Societe 
suisse des proprietaires de chaudieres, eut une conference 
avec S. Rochat, directeur de la Navigation. En rendant 
compte a. son directeur du resultat de l'entrevue, M. Sury 
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ecrivait, le 5 novembre, qu'il avait trouve Roehat furieux de 
la lettre qu'll avait regue, mais qu'il avait promis de rempla
cer les ehaudieres du Mont-Blane le plus tot possible. 

A peu pres a la me me epoque, soit dans le eourant 
d'oetobre, a l'oeeasion d'une visite faite au chantier de la 
eompagnie par 1'inspecteur Stierlin, de la maison Eseher 
Wyss & Cie, le remplacement des chaudieres du Mont-Blan~ 
fut decide en principe par la delegation du Conseil d'ad
ministration, et, a la suite de cette decision, ]\1M. Escher, 
W yss & Cie remh'ent a la direction de la eompagnie un devis 
pour la refection . des chaudieres et des machines du Mont
Blanc, prevoyant un delai de cinq mois: pour les chaudieres 
et de sept mois pour les machines, 

Ni le Conseil d'administration, ni la Delegation n'avaient 
toutefois ete mis au courant par le directeur Rochat du veri
table etat des choses ; notamment le direeteur n'avait jamais 
communique ni au Conseil ni a la Delegation les lettres des 
24 oetobre et 5 novembre du directeur de la Societe des 
proprietaires de ehaudieres a vapeur. 

En janvier ou fevrier 1892,]\1, Geisendorf, president du 
Conseil d'administration, qui deja preeedemment s'etait 
plaint de ce que la Delegation n'etait pas suffisamment ren
seignee par le direeteur, mit par hasard la main, au cours 
d'une de ses visites dans les bureaux de la eompagnie, sur 
la lettre du 24 oetobre precedent, susvisee, dont le eontenu 
excita sa sUl'prise, 

Mise en eveil par eette deeouverte, la Delegation demanda 
des explications a Rochat, qui repondit que des reparations 
avaient ete faites et allaient etre faites aax ehaudieres du 
Mont-Blanc. Celui-ci avait effectivement ete mis au chantier 
d'Ouehy, d'oll il ne partit que le 1 er juin 1892 pour reprendre 
le service regulier d'express entre Geneve et le Bouveret, 

A cette epoque, les ehaudieres n'avaient ete ni remplaeees, 
ni reparees a fond. Le 4 juin elles furent 'visitees a Geneve 
par M. Antoine More, expert meeanicien, delegue par le De
partement de justice et police, qui en refera dans les termes 
suivants : 
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« Aujourd'hui 4 juin 1892 je me suis rendu a bord du 
bateau le Mont-Blanc, afin de verifier les ehaudieres, qui ont 
ete reparees eet hiver au chantier de la eompagnie a Ouchy. 
Malgre cela elles laissent beaucoup adesirer, Ce qui est ä. 
craindre, c'est que les pieces rapportees viennent a manquer. 
Tout le reste est bien. » 

Le 17 juin 1892, rendant eompte d'une seconde inspection, 
le meme mecanicien ecrivait : . 

« J'ai constate que les chaudieres' coulaient toujours la 
meme chose. J'ai fait les memes observations que le 4 juin, 
jour de ma premiere visite. » 

Presque en meme temps, les chaudieres du Mont-BIanc, 
ainsi que eelles d'autres bateaux de la m8me compagnieJ 

etaient soumises a l' examen de la Commission vaudoise de na
vigation, qui, dans son rapport au Departement des travaux 
publics, declarait que le resultat de l'inspection avait ete sa
tisfaisant sous tous les rapports. 

A la suite de cette declaration, Ie Departement des travaux 
publies du canton de Vaud accol'dait a Ia compagnie l'auto
risation d'entrer en service, dans Ies eaux vaudoises du 
Leman, avec plusieurs bateaux ä. vapeur, au nombre desquels 
se trouvait le Mont-Blane. Cette autorisation, datee du 29 juin 
1892, etait valable jusqu'au 1 er juillet 1893. La direction de 
la compagnie n'avait pas meme attendu cette autorisation 
pour faire reprendre au Mont-Blane son service d'express, ä. 
partir du 1 er juin. Pendant les premiers jours rien d'anormal 
ne se produisit en ce qui concerne les chaudieres, mais le 
6 juillet 1892, un des hommes de l'equipage entendit un 
sifflement produit par une fuite de vapeur. 

Le lendemain, entre une et deux heures de l'apres-midi, le 
meme sifflement fut entendu par le mecanicien du bateau, 
Fornerod, qui, apres un examen fait dans les eaux de Bouve
ret, constata une fuite au dome de vapeur. Pendant la course 
de retour a Geneve, le sifflement fut de nouveau entendu par 
ledit mecanicien et par les hommes de r equipage. 

Arrive a Geneve vers 10 heures du soir, le mecanicien 
Fornerod descendit avec le mßcanicien-adjoint Mieville dans 
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Ia chaudiere, pour inspecter le dome de vapeur, mais 1e eGU
rant d'air determine par la fuite ayant eteint la bougie, il ne 
lui fut pas possible de proceder a l'examen. 

Le 8 juillet, au matin, Fornerod fit enlever la paroi et le 
capot des ehandieres, et il constata la presence d'une fente 
de 15 centimetres de longueur a la eourbure de la calotte 
du dome. Cette constatation faite, il redigea son rapport du 
7 juillet dans les termes suivants : 

«Je snis un peu inqniet. J'ai decouvert que le dome des 
chaudieres est fendu a l'angle du fond arriere, sur une lon
gueur d'au moins 15 centimetres. Ce matinje suis alle dessous, 
entre les chaudieres, Oll j'ai pu constater le fait. 

» Il faudrait mater, mais il ne faudrait pas, si c'est Pin
chetti, qu'il aille en faire part au visiteur; ne semit-i! pas pre
ferable de prendre pour quelques heures, le matin, un ouvrier 
a Geneve, qui, en meme temps, me materait deux ou trois 
pinces ? - S'iI etait possible que monsieur le Directeur puisse 
venir, course 15 jusqu'a Evian. » 

Fornerod a dec1are plus tard que cette invitation faite au 
directeur avait pour but de discuter avec lui la question de 
savoir s'il n'yavait pas lieu d'arreter le bateau. 

Le meme matin du 8 juillet, le mecanicien-adjoint Mieville, 
voyant la fuite qui laissait echapper un petit jet de vapeur, 
dit a un des hommes de l'equipage : «Nous allons nous 
arreter. Regarde voir comme !Ja percl ! » 

Un autre homme de l'equipage, apres avoir dit a un de ses 
camarades, en lui montrant la fuite : «Cela ne devrait pas 
siffler ainsi, » appela le mecanicien Fornerod, qui repondit: 
« Ce n'est rien, l'ouvrier viendra demain matin. » 

Malgre ces constatations et les alarmes qu'elles avaient 
provoquees,le bateau se mit en marche et suivit son itineraire 
habituel. Le sifflement produit par la fuite de la vapeur se 
fit entendre pendant tout le voyage. A l'arrivee a Ouchy, 
Fornerod remit au facteur de la compagnie .1e rapport qu'iI 
avait reclige le matin a Geneve ; le rapport fut porte au bu
reau, Oll l'employe Lecomte, apres en avoir pris 'connaissance, 
le remit immediatement au clirecteur Rochat a deux heures 
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et demie de l'apres-midi, en lui signalant la fuite dont parlait 
Fornerod. 

Rochat sortit vers trois heures avec 1e rapport, se rendit au 
chantier, communiqua le rapport au mecanicien en chef Lips, 
et discuta avec lui la question de savoir s'il y avait lieu de 
laisseI' le Mont-Blauc faire sa course le 1endemain ; il finit par 
decider d'envoyer a Geneve l'ouvrier Pinchetti, en lui disant 
qu'il y avait une fissure au fond du dome, qu'il fal1ait aller par
ler a Fornerod au passage du bateau et s'arranger avec lui. 

Apres ce1a, au lieu d'aller attendre le passage du bateau 
et d'aller jusqu'a E,ian, ainsi que l'avait conseille Fornerod 
dans son rapport, pour se rendre compte personnellement de 
l'etat des choses et des mesures qu'il reclamaii, Rochat re
tourna a son bureau. 

L'ouvrier Pinchetti, par contre, se renclit au passage du 
Mont-Blanc a Ouchy, a 4 h. 20 du soir, et causa avec Forne
rod, qui lui signala la presence d~une fuite dans le dome et lui 
recommanda de n'en rien dire apersonne. 

Le soir, Pinchetti partit par le train de nuit pour Geneve 
et alla voir Fornerod, qui Iui dit qu'il fallait mater le fond 
du dome, Oll il y avait un petit sifflet, et ajouta qu'on allait 
d'ailleurs arreter le bateau pour quelques jours, pom faire 
les reparations. Apres cela Pinchetti entra dans le dome et 
proceda au matage de la fissure. Il declara plus tard qu'il 
n'avait pas pu travailler convenablement, parce qu'il faisait 
trop chaud dans le dome, et qu'il n'y etait reste qu'un quart 
d'heure. 

Pinchetti sorti du dome, les hommes de l'equipage repla
cerent le capot et 1a paroi qlli 1e recouvraient. A ce moment 
Fornerod se trouvait en viIle, et a son retour le dome etait 
deja couvert, de sorte qu'il ne put pas meme constater quelles 
reparations y avaient ete pratiquees. Il se borna a renouveler 
a Pinchetti la recommandation de ne rien dire apersonne. 

Au moment Oll le bateau allait partir pour faire sa course 
habituelle le 9 juiIlet, un des bateliers dit a Pinchetti : ~ Est
ce qu' on va se faire casser 1a gueule aujourd'hui?» a quoi 
Pinchetti repondit : « Ma foi non; du reste on n'en pade pas. » 
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Pendant tout 1e trajet de Geneve a Ouchy, 1es hommes de 
l'equipage entendirent 1e siffiement de Ia vapeur s'echappant 
par Ia fissure du dome. Fornerod en fit Ia remarque a Pin
chetti, en Iui disant que cela siffiait comme Ie jour avant, et 
il redigea son rapport du 8 juillet en ces termes: 

« Pinchetti est venu pour mater Ia fuite du dome, mais il 
n'ya den de fait. Je Iui ai dit d'attendre que Fon soit un peu 
en pression, mais rien, - il s' est rechange et ne s' est plus 
occupe de la fnite. {Ja perd comme avant. C'est quand il y a 
demi ou une atmosphere que l'on voit Ie mieux. S'il y avait 
plus de place, que je puisse y faire, mais lorsque je suis 
descendu il n'y a plus moyen de me retourner. S'il etait pos
sible de m'euvoyer Favre au lieu de Pinchetti, il est probable 
qu'il aurait meilleure volonte. 'l> 

Le Mont-Blanc arriva a Ouchy a l'heure reglementaire, 
lorsque tout a coup l'explosion du dome de vapeur se pro
duisit, ainsi qu'il a ete dit plus haut. 

Au moment de l'explosion, un des employes de la Compa
gnie de navigation, qui se trouvait a Ouchy, s'ecria: «Pan! 
<;a y est! p Interroge ensuite sur le motif de cette exclama
tion, il declara qu'en entendant la detonation il avait imme
diatement pense au rapport de Fornerod et au mauvais etat 
des chaudieres du Mont-Blanc, qui etait connu. 

Immediatement apres la catastrophe, le directeur Rochat, 
descendu a Ouchy, eut une conversation avec Fornerod, qu'il 
engagea a modifier son rapport du 7 juillet. Plus tard, ayant 
pris connaissance du rapport du 8 juillet, il invita Fornerod 
a le modifiel' anssi, et 1e pria de recommander a Pinchetti et 
aux chauffeurs du Mont-Blanc de ne pas parler de la fuite 
du dome. 

Rentre a Geneve le lendemain au soir, Fornerod modifia 
de Ia maniere suivante ses rapports du 7 et du 8 : 

Rapport du 7. « TI y a du matage a faire aux chaudieres. 
Ne serait-il pas preferable de prendre un ouvrier a Geneve 
au lieu de faire descendre un ouvrier du chantier ? 'l>. 

Rapport d1t 8. « Le chaudronnier est descendu pour mater 
les pinces et quelques entretoises. Qa perd toujours -un peu ; 
il est bon qu'il descende pour terminer ce qui reste a faire. 'l> 
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Ces deux nouveaux rapports furent remis par Fornerod Ie 
11 juillet a M. Lecomte, employe de Ia Compagnie de navi
gation. 

L'enquete amena aussi a Ia constatation de Ia circonstance 
qu'au cours de Ia periode d'exploitation de 1892, les soupapes 
de surete du Mont-Blanc avaient etß surchargees. Lors de 
la meme occasion apropos de Iaquelle il avait prie Fornerod 
de changer ses rapports du 7 et du 8 juillet, Rochat l'invita 
aussi a faire disparaitre Ies surcharges, ce qu'il fit en les 
jetant dans la chaufferie. 

Les experts, professeur Grenier et 1\tIichaud, ingenieurs
mecaniciens, charges par le Juge d'instruction de rechercher 
Ies causes de l'explosion, deposerent le 21 juillet 1892 un 
rapport dont les conclusions sont conQues comme suit : 

1 ° La rupture de la calotte du reservoir de vapeur du 
Mont-Blanc doit etre attribuee a l'existence de la crevasse et 
de Ia fis sure. 

20 Cette crevasse et cette fis sure sont le resultat de Ia 
corrosion de la tole de la calotte, par l'eau de condensation 
retenue au fond du reservoir de vapeur par le fait de Ia 
position des cuissards. 

30 La marche de Ia corrosion doit avoir ete lente et pro
gressive. TI est difficile de s'expliquer que les effets en aient 
totalement echappe a l'attention du personnel competent, ou 
lui aient paru anodins, s'illes a observes. 

40 La deterioration de la tole s'est finalement reveIee par 
une fuite qui a eveille l'attention du personneI, a laquelle on 
n'a apporte d'autre remMe qu'un matage non seulement inef
ficace, mais nuisible. 

50 Etant donnee la gravite manifeste de l'avarie, les 
mesures indiquees etaient, au cas particulier, Ia mise hors de 
service immediate du bateau et Ie renouvellement des caIot
tes de Ia chambre a vapeur. 

60 La nature chimique du metal de la calotte arrachee a 
facilite l'reuvre de la corrosion; ses proprietes mecaniques 
ont abrege la duree de Ia rupture finale, et aggrave ainsi le 
caractere de l'accielent. 

Plus tarel, a la requete de l~ elefense, Ie juge d'instruction 
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chargea M. de Molin, ingenieur civil, ancien directeur des 
forges d' Anzin, de proceder a une expertise compIementaire 
qui fut deposee le 15 octobre 1892 et dont les conclusions 
sont de la teneur suivante : 

I. La rupture de Ia calotte du reservoir de vapeur du Mont
Blanc doit etre attribuee a deux causes : 

t 0 L'existence d'une crevasse et d'une fis sure ; 
20 Une sureIevation de Ia pression au-dessus du chiffre 

normal de 6 atmospheres) pendant l'arret a Ouchy. 
H. La crevasse est le resultat de l'erosion de Ia tole par 

Feau de condensation retenue au fond du reservoir de vapeur 
par Ia disposition des cuissards. La fente est le resultat de la 
crevasse attaquant le conge de I'embouti a l'interieur et des 
ger\;ures ou petites fissures produites a l'exterieur du conge 
par un emboutissage trop rude, pliant Ia tOIe paraHelement a 
ses fibres. La fente s'est reveIee lorsque les fissures, aggra
vees par Ie temps, ont atteint les parties les plus profondes 
de Ia crevasse. 

111. La gravite de l'avarie a d.u echapper absolument au 
personnel technique du bateau, qui ignorait l'existence de Ia 
crevasse, et a pu croire a un simple defaut de soudure, fait 
assez frequent dans les toles des chaudieres. 

Le remMe demande par le mecanicien, le matage des 
levres de la fente, prouve qu'il en a ete ainsi. Dans le cas 
particulier, ce matage etait inutileJ mais non nuisible. Il est 
evident du reste que, dans ces conditions, le personnel a pu 
croire qu'il n'y avait pas de danger immediat. 

IV. Etant donnee l'ignorance dans laquelle se trouvait le 
personnel sur Ia gravite de I'avarie interieure, et Ia circon
stance qu' 011 a pu croire a un defaut cle souclure, le personnel 
ne pouvait pas conclure a Ia mise hors de service imme::liate 
du bateau. Un homme du metier aurait plutot pense a Ia 
necessite de reparer Ia calotte en rempla\;ant la partie ma
lade par une piece rapportee. 

V. Si les fibres de Ia tole n'avaient pas eM tangentes Oll 

paralleles a l'erosion interieure du conge, Ia fuite lle s~ serait 
pas produite. 
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Les trois experts susnommes, interpelles plus tard, au cours 
de l'instruction du pro ces civil, sur Ia question de savoir si la 
fente du döme du Mont-Blanc, signalee dans 1e rapport de 
Fornerod, aurait pu a elle seule, sans les corrosions inte
rieures, occasionner I'explosion, ont repondu dans les termes 
ci-apres: 

Les experts estiment que Ia presence cl'une solution cle 
continuite cle 15 centimetres environ de longneur, dans le 
conge de Ia caloUe d'un dome de vapeur cl'une chaucliere de 
1 m30 de diametre, ne saurait determiner a elle seule Ia de
chirure totale de cette calotte. Pour qu'eHe se produise, il 
faut l'intervention de causes adclitionnelles, teIles que des 
corrosions interieures ou exterieures, diminuant la resistance 
cle Ja WIe dans le voisinage immediat de lafente. L'existence, 
constatee par l'exterieur du dome, d'une fissure de 15 centi
metres, laissant fnir la vapeur, ne constituait donc pas en 
elle-meme un danger immediat, mais elle appelait a bref clelai 
l' examen minutieux par l'interieur et par I' exterieur de la 
region avariee, et, dans ce hut, l'arret du bateau. Cet examen 
aurait permis de cleterminer exactement la nature et I'etendue 
clu mal, et en particulier de reconnaitre s'U s'agissait d'une 
simple defectuosite locale et inoffensive, ou si au contraire 
l'avarie etait plus profonde et plus grave. En tout etat de 
cause il y avait lieu cl'arreter la fuite d'une fa\;on on d'une 
autre. 

Les exports ajoutaient que les explosions de domes cle chau
clieres etaient extremement rares, et qu'ils n'avaient connais
sance cl'aucun accident de cette nature arrive a une chaudiere 
de navi~ation en dehors du cas du Mont-Blanc. 

Les ;onstatations de fait plus haut resumees et les conclu
sions de l'expertise Grenier-Michaud amenerent le Juge d'ins
truction a conclure qu'il y avait lieu de suivre contre le direc
teur Rochat, le mecanicien en chef Lips et le mBcanicien 
Fornerod dont l'arrestation avait ete ordonnee dans l'inter-, 
valle. 

Comme il etait etabli qu'au moment de la catastrophe le 
Mont-Blanc faisait le service postal, l'enquete fut transmise an 
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Conseil federal, pour qu'll eut a statuer, eonformement a 
l'art. 74 du Code penal federal, si l'afiaire devait etre ren
voyee aux assises federales ou aux autorites cantonales. 

Le Conseil federal ayant deeide, par arrete du 23 aout 
1892, de renvoyer l'affaire aux tribunaux vaudois, en les invi
tant a appliquer les dispositions du predit code, et speciale
ment celles des art. 67 et 74, les sieurs Samuel Roehat, diree
teur, Melehior Lips, mecanicien en chef, et Charles Fornerod, 
mecanicien du Mont-Blanc, furent traduits devant le tribunal 
criminel du distriet de Lausanne comme aecuses d'avoir par 
iIhprudence, par negligence ou par inobservation des devoirs 
de leur place, expose a un grave danger des personnes trans
portees par le bateau a vapeur le Mont-Blane, et d'avoir ainsi 
cause la mort de vingt-six d'entre elles, delit auquel parais
saient applieables les dispositions des art. 67, 68 et 74 du 
Code penal federal et, - subsidiairement d'avoir, dans les 
cireonstances susindiquees, cause par negligence ou par im
prudenee la mort de 26 personnes, delit auquel paraissait 
applieable la disposition de l'art. 21"7 du Code penal vaudois. 

La Societe suisse d'assurance intervint eomme partie 
civile au proces, qui fut juge a Lausanne du 17 au 24 octobre 
1892, et qui aboutit a un verdict de non-eulpabilite en faveur 
des aceuses, aussi bien sur le ehef principal que sur le chef 
subsidiaire d'aecusation. 

A la suite de ce verdict la Winterthour sortit des (lebats 
sans formtller de conclusions, et le tribunal criminel, sur celles 
du Ministere pnblic, pronolH;a l'acquittement des accuses par 
un jugement qui devint clefinitif, - un recours en cassation 
interjete par le procureur-general du canton de Vaud, sur 
I'invitation du Conseil federal, ayant ete rejete par arret de 
la Cour de cassation penale du 28 novembre 1892. 

Dans l'intervalle la Compagnie de navigation, se conformant 
au modüs vivendi stipule avec la Societe d'assurance, avait 
procede a la liquidation et au payement des indemnites recla
me es par les ayants droit des victimes, et des que le jugement 
penal fut intervenu, elle avait, a pltlsieurs reprises, sGllicite Ia 
Winterthour de lui faire connaitre sa determination. Ces sol-
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licitations n'ayant pas abouti, la Compagnie de navigation 
o'llvrit action, par exploit du 14 janvier 1893, aux fins de faire 
prononcer qu'en vertu de l'assllrance contractee avec elle, la 
Winterthour etait tenue de relever la demanderesse des con
sequences de l'accident survenu le 9 juiIlet, ce dans les limit es 
determinees par le contrat, soit a raison de 15000 francs au 
maximum par victime, et de 200 000 francs an maximum pour 
I'ensemble du sinistre, et qu'en consequence la defenderesse 
etait d'ores et deja debitrice de sa part des indemnites payees 
aux victimes, dans les limites susindiquees. 

L' exploit indiquait en detail ces sommes, dont le montant 
total ne s'e]evait alors qu'a 98 600 francs, mais il contenait 
la reserve d'y ajouter ensuite celles qui devraient etre payees 
eneore pendant la liquidation en cours. C'est ce qui eut lieu 
en effet dans la suite, les payements d'indemnites, calcuIees 
a raison de 15 000 francs par personne, ayant depasse en 
cours d'instance ]a somme de 200 000 francs. Aussi Ia deman
deresse modifia-t-elle ses conclllsions primitives, en ce sens 
qu'elle reqnit que la Compagnie de Wintertbour HIt con
damnee a lui payer la somme totale de 200000 francs, avec 
interets. 

Les argnments developpes par Ja Compaguie de naviga
tion a l'appui de sa demande sont en resume les suivants: 

La validite de la police et les Iimites de la responsabilite 
cle la Winterthour, quant a la somme, ne sont pas en discns
sion. Le senl point litigieux consiste a savoir si la Societe 
cl'assurance peut invoquer la disposition de l'art. 10 de]a 
police pour pretendre qu'eHe n'est pas tenue de supporter 
les consequences de la eatastrophe du Mont-Blanc. Cet article 
clispose que par le seul fait du payement la Societe d'assu
rance est subrogee a la Compagnie de navigation dans tous 
les droits. de cette compagnie contre toutes les personnes 
responsables a quelque titre et pour que]que cause que ce 
soit, mais qu'elle renonce a faire valoir ce clroit de recours 
contre Ia Compagnie de navigation ou contre ses employes, 
a moins que ces derr~iers n' aient commis une action crimi
neUe. Pour invoqner cette disposition comme un motif de liM-
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ration, la sodete defenderesse devrait donc prouver, en fait, 
que c'est l'action criminelle des employes de la compaguie 
qui a cause l'explosion du Mont-Blanc, et, en droit) que cette 
circonstance entraine la nulliM de ses engagements. La pre
misse de fait n'existe evidemment pas, puisqu'un jugement, 
aujourd'hui definitif, a libere tous les prevenus. Meme en 
admettant que la partie adverse, fondee sur la disposition de 
Part. 59 C. 0., puisse faire abstraction cle ce jugement) la 
preuve de l'existence d'une action criminelle serait tout a fait 
impossible. Dans le langage cle la conversation courante, les 
termes action criminelle peuvent sans cloute s'appliquer a 
toute grave infraction a la morale, mais dans les contrats ces· 
mots sont employes clans leur signification juridique, cl'apres 
laquelle ils designent une action punie par la loi ä titre de 
crilne, par opposition a l'action coupable reprimee a titre de 
simple deUt ou de simple faute. Supposer que les parties au
raient entendu liberer la Societe d'assurance cles que la cause 
de l'accident sentit due a une faute ou meme a un delit ne 
renfermant pas l'intention dolosive caracteristique de l'action 
criminelle, serait faire outrage au bon sens et meconnaitre 
leur intention evidente. Pour que l'art. 10 put trouver son 
application, il faudrait donc prouver que la catastrophe du 
9 juillet 1892 a ete le resultat d'une intentiou criminelle, ce 
qui non seulement n'a jamais ete prouve, mais n'a meme 
jamais ete all~gue. En effet, les accusations dont Rochat et 
consorts ont ete appeIes a reponclre excluaient formellement 
l'intention et la volonte criminelles, et ne se basaient que sur 
des actes de negligence ou d'imprudence. Il n'y a donc eu 
dans l'accident clu Mont-Blanc ni crime, ni action criminelle 
clans le sens de la police. En fut-il meme autrement, que l'art. 
10 ne pourrait pas davantage etre invoque a l'appui d'une 
exception liberatoire, parce que sa signification est bien difie
rente de celle qui lui est attribuee par la Societe d'assurance. 
La clause contenue dans l'art. 10 ne signifie pas, en effet, que 
la Winterthour renonce a faire valoir son clroit de recours soit 
contre la societe, soit contre ses employes, a l'exc.eption des 
cas ou l'accident aurait ete cause par une action criminelle, 
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mais cette clause signifie par contre qu'elle renonce a exercer 
le recours contre la Compagnie de navigation toujours et dans 
toute eventualite, tandis qu'a l'egard des employes de la com
paguie elle y renonce seulement a condition qu'ils n'aient pas 
ete la cause de l'accident par une action criminelle. L'art. 10 
ne pourrait done etre invoque par la Societe cl'assurance que 
pour exercer un recours contre les employes coupables, mais 
non pas pour se soustraire a l'obligation de rembours er a la 
Compagnie de navigation les sommes payees a titre cl'indem
nite, dans les limites determinees par la police d'assurance. 

La sodete defenderesse a conclu avec depens a liberation 
des conclusions de la demande, en se fondant en substanee 
sur les arguments ci-apres : 

En vertu de l'art. 10 de la police, la Societe d'assurance 
est subrogee a la Compagnie de navigation jusqu'a concur
rence des sommes payees aux sinistres, dans tous les droits 
de la compagnie contre les personnes responsables de l'acci
dent a quelque titre que ce soit. La Societe de Winterthour 
renonce a faii'e valoir ce droit contre la Compagnie de navi
gation elle-meme ou contre ses employes, a moins que ces 
clerniers n'aient commis une action criminelle. Cette dause 
signifie que le droit de recours de la Societe cl'assurance 
existe en principe contre toutes les personnes responsables 
cle l'accident. Lorsque toutefois c'est la compagnie elIe-meme 
ou ses employes ou ouvriers qui sont responsables de l'acci
dent, le clI'oit cle recours ne pourra etre exerce que lorsque 
les employes ont commis une action criminelle, mais dans ce 
cas la Winterthour ale choix de diriger son action en recours, 
soit contre les employes coupables directement, soit contre 
la Compagnie cle navigation responsable cle ses employes. 
L'interpretation donnee par la Compagnie de navigation a 
rart. 10 de la police est inadmissible. Si l'intention des par
ties avait ete de renoncer en tout cas a l'action recursoire 
contre la Compagnie de navigation, et de la reserver unique
ment contre les employes coupables d'avoir cause l'accident 
par une action criminelle, elle aurait adopte une toute autre 
redaction. 

xx - 1894 71 
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Il n'y avait d'ailleurs aucun motif pour que la Societe d'as
surance s'interdit a l'a vance, et d'une fagon absolue, tout 
exercice de son droit de recours contre la Compagnie de na
vigation elle-meme, pour ne le faire valoir que contre ses em
ployes personnellement responsables de l'accident. 11 pouvait 
par contre se presenter des cas on, comme dans l'espece, la 
Societe d'assurance pouvait se trouver appeIee tout naturelle
ment a faire valoir son droit de recours directement contre la 
Compagnie de navigation, afin d'eviter le payement inutile 
d'une indemnite contestee, suivi immediatement d'une action 
en restitution. 11 faut donc admettre en principe que la Societe 
d'assurance a voulu, en cas d'action critninelle, reserver son 
droit de recours, soit contre la Compagnie de navigation, soit 
contre ses employes, que ce droit peut danR l'espece etre 
exerce sous la forme d'un refns de payement, et il ne reste 
plus qu'a examiner si, en realite, l'accident ensuite duquella 
compagnie dem anderes se a dlt payer, a titre d'indemnite, le8 
sommes dont elle reclame le l'emboursement, doit ou non 
etre attribue a une action criminelle de ses employes. A cet 
egard la Compagnie de navigation a pretendu exclure l'exis
tence d'une action criminelle par deux motifs : d'abord parce 
que le crime est l'acte frappe d'une peine infamante, ce qui 
n'aurait pas pu avoir lieu dans le cas actuel, meme en cas de 
condamnation; - en second lieu, parce que le crime ne peut 
pas exister sans une intention dolosive et directe de nuire, ce 
qui n'a pas meme ete allegue. Mais l'un et l'autre de ces 
arguments sont (lenues de fondement. TI est errone de pre
tendre qne sous le norn de crime on puisse designer seulement 
une action punie par la loi d'une peine infamante; le Code 
penal federal connait plusieurs crimes qui sont punis simple
ment de l'emprisonnement, peine qui ne peut certainement 
pas etre consideree comme infamante. Par contre le Code 
penal federal ne contient aucune disposition determinant 
quelle est la difference entre les crimes et les delits. 11 est 
vrai que le Code penal frangais divise les actions criminelles 
en crimes, delits et contraventions, et fait repos~r cette divi
sion non sur 1a nature intrinseque des actes, mais sur 1a. 
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nature de 1a peine infiigee. Mais il n' en est pas moins vrai 
que cette division est tres vivement critiquee dans la doc
trine, et que den n'autorise a croire que les parties qui ont 
stipuIe 1a police d'assurance dont il s'agit aient voulu attri
buer a l'expression « action criminelle » la signification que 
lui attribue la legislation fran~aise. L'intention des parties, si 
elle etait douteuse, devrait plutOt etre l'echercMe et deter
minee ä l'aide des expressions, analogues ou identiques, em
ployees dans la Iegislation suisse, et cet examen demontre que 
l'expression «action criminelle» y est employee pour indi
quer toute action tombant sous 1e coup du Code pena1, mais 
sans egard a la qualite da la peine, et sans eganl a la circons
tance qu'il y ait dol ou simple faute. A l'appui de cette ma
niere de voir, la societe defenderesse cite la disposition de 
l'art. 4 cle la 10i feclerale du i er juillet 1875 sur 1a responsa
bilite des entreprises de transport, statuant qu'il ne peut 
etre reclame d'indemnite, s'il est prouve que la personne tuee 
ou blessee s'etait mise en rapport avec l'entreprise en com
mettant un acte criminel ou deloyal. L'expression « acte cri
minel» est ici employee evidemment pour indiquer tout acte 
puni par la 10i penale, par opposition a l'acte deloya1, qui ne 
releve que de la mora1e, et il est permis de supposer qu'en 
redigeant le contrat les parties ont emprunte a 1a 10i rEigis
sant cette matiere 1e mot et 1a signification dans 1aquelle il 
est emp10ye. Au surplus il s'agit ici uniquement d'appnkier 
un contrat de droit civil. C'est donc au juge qu'il appartient 
d'apprecier souverainement les actes commis par Rochat, 
Fornerod et Lips, et da dire s'ils constituent ou non les actes 
criminels dans le sens de la police. Le juge n'est pas lie, 
dans la solution de ceUe question, par 1e jugement qui a ac
quitte les prevenus .. Il reste libre de donner aux mots « action 
criminelle » un autre sens que celui qu'ils peuvent avoir dans 
1a Iegislation penale de la Confederation ou des cantons. Le 
juge civil reverra les diverses phases de l'accident du 9 juil
let, et en appreciant a nouveau la conduite de la Compagnie 
de navigation, de son directeur et de ses employes, il dira 
s'ils ont ou non commis une action criminelle dans le sens du 
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contrat. A ce point de vue la partie defenderesse resume 
comme suit les faits d'ou elle entend deduire la preuve d'une 
action criminelle : 

Alors que les chaudieres du Mont-Blanc dataient de 1875, 
qu'elles etaient par consequent arrivees au terme de leur 
existence normale, alors en outre qu'eHes etaient depuis long
temps signale es comme en mauvais etat, le directeur et ses 
employes n'ont pas voue a cet etat de choses l'attention 
necessaire. Ds n' ont ni remplace les chaudieres en temps 
voulu, ni pris en vue de la campagne du Mont-Blanc de 1892 
les mesures requises par la plus simple prudence. Dans les 
journees qui ont immediatement precede la catastrophe, les 
fautes commises par le direceur et par les employes de la 
compagnie apparaissent comme plus lourdes et plus graves 
encore. Le '7 juillet, le mecanicien Fornerod adressait a la 
direction un rapport qui aurait du l'alarmer. Au lieu de se 
rendre sur le bateau pour se rens eigner directement sur l'im
portance des avaries signaIees, le directeur se borne a en
voyer un simple ouvrier chaudronnier charge de faire un 
matage, et il ne se preoccupe meme pas de se rens eigner 
sur le resultat de l'operatiou. Quaut a Fornerod, il devait des 
le 8, et a plus forte raison des le 9 juillet au matin, ne pas 
partir et demander des instructions. Au lieu de cela, il ordonne 
un matage que les experts out dec1are nuisible et dangereux, 
et il part, sans meme se donner la peine de constater si ce 
matage a ete fait et dans quelles conditions. En route il 
entend le sifflement qui lui revele l'inutilite de son remMe, 
et cependant il continue sa course et il ne diminue pas meme 
la pression. Cette conduite ne pent etre consicteree autrement 
que comme criminelle, d'autant plus que tous les experts et 
les 1emoins entendus au pro ces ont ete unanimes pour decla
rar qu'etant donnee la gravite manifeste des avaries existantes, 
la seule me sure indiquee etait la mise hors de service du 
bateau et le renouvellement des calottes de la chaudiere a 
vapeur. La societe defenderesse fait remarquer· en dernier 
lieu que la catastrophe du 9 juillet 1892 s'est troJlvee incon
testablement dans un rapport de causalite avec les negli-
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gences et imprudences du directeur de la Compagnie de navi
gation et de son personnel. 

Apres avoir ainsi conelu ä sa liberation en s'appuyant sur 
la disposition de l'art. 10 de la police, la societe defencle
resse, se plaqant a un autre point de vue, a soutenu que, 
meme en admettant que cette disposition dut etre interpre
tee dans le sens indique par la Compagnie de navigation, elle 
ne pourrait pas avoir pou!' effet de deroger aux principes 
generaux du droit regissant le contrat d'assurance. D'apres 
sa maniere de voir, ces principes exigeraient que les risques 
qui font l'objet de l'assurance proviennent d'evenel11ents for
tuits ou de force majeure, ou du moins d'evenements presen
tant ce caractere par rapport a l'assure. L'assureur ne doit 
donc pas repond1'e des dommages causes par la faute on par 
la negligence de l'assure, et il doit etre decharge de toute 
responsabilite, si la faute de l'assure est teIle qu'il ne l'aurait 
evidemment pas commise s'il n'ellt pas ete assure. 01' tel est 
bien le cas dans l'espeee : la faute du directeur Rochat et de 
ses employes ne revet pas le caractere d'une simple impru
dence, moins encore d'une erreur technique. Elle revet par 
contre presque un caractere intentionnel. Le directeur aurait 
pu empecher le desastre s'il l'avait voulu: il n'avait qu'a 
prendre les mesures que la prudence Ia plus elel11entaire lui 
indiquait, mais il ne l'a pas vonlu. Se sentant assure, il a rre
fere courir les risques d'Uil accident. Il est permis de croire 
que si le directeur Roehat, . amateur des economies et sou
cieux a l'exces des deniers de la compagnie, n'avait pas senti 
derriere lui la garantie de l'assurance, il n'aurait pas pris Ia 
decision qu'il a prise et eut prefere eviter la possibilite d'un 
accident dont il ne pouvait evideml11ent pas prevoir a l'avance 
l'etendue, mais qu'il devait cependant redouter. A ce point 
de vue, meme a defaut d'une dause speciale prevoyant ce cas 
de liberation, la Societe d'assurance est deliee de ses obliga
tions. A ce sujet la societe defenderesse a fait remarquer 
encore qu'il ne s'agissait point, dans l'espece, du fait d'un 
employe, mais du fait de la Compagnie de navigation elle
meme. En effet, c'est la cOl11pagnie qni avait ete informee, 
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par l'intermediaire de ses organes reguliers, du mauvais etat 
des chaudieres du Mont-Blanc; c'est a elle, soit a son direc
teur, qu'etait parvenu le rapport Fornerod. signalant un dan
ger immediat; c'etait elle, enfin, qui avait donne a Fornerod 
l'ordre de marcher. On se trouve donc en presence d'une 
fante de Ia compagnie elle-meme, et comme cette faute revet 
un caractere de teIle gravite que Ia compagnie ne l'aurait 
point commise si elle n'avait pas ete assuree, c'est elle seule 
qui doit en supporter les consequences. 

Fondee sur ces arguments, la compagnie dMenderesse a 
formuIe comme suit ses conclusions : 

En premier Iieu elle a conclu reconventionnellement a ce 
qu'il soit prononce: 

10 Qu'elle est fondee a faire valoir son droit de recours aux 
termes de l'art. 10 de Ia police, contre Ia Compagnie generale 
de navigation, en tant que responsable de son directeur et 
de ses employes; 

20 Que la Compagnie de navigation est tenue de la relever 
de toutes les consequences de I'accident du 9 juillet 1892; 

30 Que Ia compensation doit s'operer entre les sommes 
reclamees par Ia Societe d'assurance, en vertu de l'art. 10, et 
celles r~clamees par Ia Compagnie de navigation en vertu de 
Ia police. 

Eventuellement et subsidiairement, Ia Winterthour a conclu 
en outre a ce qu'il soit prononce: 

10 Qu' elle est liberee des obligations resultant pour elle du 
contrat d'assurance ; 

20 Qu'en consequellce elle est dispensee de relever la Com
pagnie de navigation des consequences de l'accident survenu le 
9 juillet et de lui payer les sommes rec1amees en demande. 

Par arret du 3 aout 1894, Ia Cour civile du canton de 
Vaud, statuallt en la cause, a aclmis en plein les conclusions 
de Ia compagnie demanderesse, et a condamne en conse
quence la Societe d'assurance au payement de Ia somme de 
200000 francs, avec interet a 5 % des Ia date resp.ective de 
chaque payement intervenu, en ecartant les conclus~ons tant 
Iiberatoires que reconventionnelles de Ia defenderesse. 
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Cet arret se fonde en substance sur les motifs ci-apres : 
Dans sa plaidoirie la Compagnie de navigation, outre les 

arguments qu'elle avait deja developpes dans sa demande) a 
soutenu une nouvelle these consistant a dire que la Societe 
d'assurance, qui etait intervenue comme partie civile dans le 
pro ces penal, ne pouvait plus, en presence du jugement d'ac
quittement, soutenir de nouveau que la catastrophe du Mont
Blanc devait etre attribuee a une action criminelle. La Cour 
rejette ce nouveau moyen, en s'appuyant sur les considerations 
suivantes: 

Le juge civil ne se trouve pas en presence d'un jugement 
penal de condamnation, a la suite d'un verdict de culpabilite 
du jury, ce qui aurait entmine pour lui l'obligation d'admettre 
les faits constates par le tribunal penal; le proces penal a, 
au contraire, abouti a un jugement d'acquittement, ce qui 
permet au juge civil d'appreeier a nouveau les faits au point 
de vue de leurs consequences civiles. En effet, si Ia Societe 
d'assurance est intervenue comme partie civUe au proces, elle 
n'a formule aucune conclusion precise contre aucun des 
aecuses. TI ne saurait des lors etre admis qu'elle a succombe 
dans des droits qu' elle a fait valoir devant 1e juge penal, et 
moins encore que Ia Compagnie de navigation puisse se preva
loir du jugement au penal, dans lequel elle n'a pas ete partie 
pour en tirer une exception cle chose jugee en sa faveur. 

Passant a l'examen de la premiere demande reconven
tionnelle de la defenderesse, fonclee sur Part 10 de la police, 
la Cour a rejete cette eonclusion par le motif qu'aux termes 
du dit article la Societe d'assurance n'est subrogee aux 
droits de la Compagnie de navigation que du moment Oll elle 
a paye les inclemnites aux sinistres; que son droit de recours 
est done subordonne au paiement prealable, et que, comme 
il est etabli dans l'espece que la Winterthour n'a rien paye, 
puisque toutes les indemnites ont ete reglees directement par 
la Compagnie de navigation, la demande de ce chef ne peut 
etre admise. 

Abordant ensuite le fond de la question, la Cour a ecarte 
brievement la these de la societe defencleresse, consistant a 
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dire qu'elle est tiMret' de toute obligation, parce que la ca
tastrophe du Mont-BIanc est due a une faute grave de la 
Compagnie de navigation. Tout en estimant que ce moyen 
liberatoire pouvait paraitre fonde en these generale, la 
Cour a juge inutile de s'y arreter, en partant du point de vue 
que dans l'espece on se trouve en presence d'un contrat 
d'assurance qui met expressement a la charge de la societe 
defenderesse tous les risques resuItant de l'exploitation de la 
navigation, sans distinction entre ceux qui del'ivent d'un cas 
fortuit, et ceux qui peuvent etre attribues a la faute de la 
Compagnie de navigation, - a la seule exception, contenue 
dans la derniere partie de I'art. 10 de la police, - concer
nant les accidents causes par une action crirninelle des em
ployes. En vertu de cette clause, la Societe d'assurance a pris 
a sa charge tous les risques, excepte ceux qui derivent d'une 
action criminelle. La seule question a resoudre consiste donc 
a rechercher, en se plaqant sur le terrain de l'interpretation 
des conventions, quels sont le sens et la portee des termes du 
predit article. A cet egard, Ia Cour a estime que par action 
criminelle les parties ont entendu seulement les actes em
portant, de la part de leur auteur, une intention dolosive et cou
pabIe, le desir et la volonte de nuke, et que, seuls, des actes 
de cette nature, constates a la charge du directeur, du chef 
mecanicien Lips ou du mecanicien Fornerod permettraient 
a la societe defenderesse d'exercer son recours du chef de 
l'action criminelle. 

Cela etant, la Cour a estime, en s'appuyant sur le dossier 
de Ia cause, que rien n'autorise a imputer une action pareille 
aux employes de la Navigation. Les deux chefs pour lesqllels 
ils ont ete mis en accusation visent des actes de simple im
prudence ou de negligence, et non des actes volontaires ou 
dolosifs. En mItre le verdict du jury a absous les accuses et 
le tribunal criminel les a acquittes par un jugement devenu 
definitif. Dans ces circonstances et a supposer meme que la 
Societe d'assurance ait pu, au moment de l'enquete ~lUverte 

au sujet de la catastrophe du Mont-BIanc> envisager comme 
possible l'existence d'un acte criminel a la charge des em-
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ployes de la compagnie, toute idee d'action criminelle a ete 
ecartee par 1e jugement du tribunal crimineI, confirme par 
la Cour de cassation. Ce jugement se trouve d'ailleurs con
firme sur ce point par les preuves intervenues au co urs du 
pro ces civil, qui n'ont etabli autre chose que des actes de 
ne.gligence ou des erreurs d'appreciation technique, qui ne 
sauraient en aucun cas constituer l'action criminelle visee par 
l'art. 10 de la police. La Cour civile ajoute qu'il est resulte de 
l'ensemble des debats que l'intention commune a e16 de n'ex
cepter des risques incombant a: la Societe suisse en vertu du 
contrat d'assurance, que ceux concernant une action crirninelle, 
et non ceux provenant de fautes meme lourdes, et qu'ainsi, 
quelle que soit Ia gravite des fautes que Fon est en droit de 
reprocher au directeur Rochat, eil es ne sauraient etre envi
sagees comme constituant une action criminelle dans le sens 
de l'art. 10 de la police. _ 

La Societe .d'assurance la Winterthour a interjete en temps 
utile recours· au Tribunal federal contre ce jugement, dont 
elle a demamle la reforme dans le sens de ses conclusions 
liberatoires et reconventionnelles, tendant a la faire liberer 
de I'obligation de payer a la Compagnie de navigation les 
sommes qui lui sont reclamees. A l'appui de ces conclusions, 
Ia societe recourante reproduit d'une maniere generale, avec 
quelques nouveaux developpements, les arguments, resumes 
plus haut, qu'elle avait invoques a l'encontre des fins de la 
demande. Elle conteste, en particulier, que par «action crimi
nelle » il faille entendre un acte comportant necessairement de 
Ia part de son auteur une': intention dolosive ou criminelle ; 
elle estime que par «action criminelle » on doit entendre toute 
action susceptible de faire l'objet d'une poursuite penale, par 
opposition a la contravention de simple police ou a l'acte, 
immoral en soi, mais non reprime par la loi. 

La Compagnie de navigation a conelu, de son cote, au main
tien du jugement attaque. 

Statuant sur ces faits et con'Siderant en droit : 
10 La competence du Tribunal federal en la cause est in

contestable et n'a ete contestee d'aucune part. 
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2° Le contrat d'assurance conclu entre parties est un pur 
contrat d'assurance-responsabilite, par lequel la Societe 
de Winterthour assure 1a Compagnie generale de navigation 
contre les consequences de sa responsabilite legale al'egard 
d'accidents survenus a des voyageurs ou a des tiers non em
ployes au service de cette derniere. Ce ne sont pas les per
sonnes atteintes par des accidents survenus au cours de 
l'expJoitation, qui sont assurees contre le dommage qui en est 
resulte pour elles, mais c'est uniquement 1a Compagnie de 
navigation qui est assuree contre 1es consequences de sa res
ponsabilite legale. Ainsi, d'une part, le contrat ne s'etend point 
aux accidents d'exploitation dont la Compagnie de navigation 
ne repond pas au..x termes de la loi, par 1e motif qu'ils sont 
dus a 1a force majeure, etc.; d'autre part il embrasse sans 
restriction aucune les accidents d' exploitation pour lesquels la 
Compagnie de navigation est responsable, sans qu'il y ait lieu 
de distinguer suivant que l'accident est survenu fortuitement, 
ou qu'il a ete cause par 1a faute de la dite compagnie ou de 
ses employes. C'est ce qui resulte a l' evidence des art. 1 er et 2 
de 1a police, aux termes desquels la Winterthour assure la 
Compagnie de navigation contre les consequences de la res
ponsabilite civile que les lois suisse et francaise sur la matiere 
font peser sur elle, sans faire aucune distinction quelconque 
en ce qui touche les causes des accidents. 

Or la responsabilite legale de la Compagnie de navigation 
existe en toute premiere ligne a l'egard des accidents d'ex
ploitation causes par la faute de la compagnie elle-meme ou 
par eelle de ses employes. En ne stipulant aucune exception 
a cet egard, la Societe d'assuranee a done aussi assure la 
Compagnie de navigation contre la 1'esponsabilite qui lui in
combe aux termes de 1'art. 7 de la loi federale sur la respon
sabilite des entreprises de chemins de fer et de bateaux a 
vapeur, et par consequent aussi precisement eont1'e la 1'es
ponsabilite qu'elle peut encou1'ir ensuite de dol ou de negli
gence grave. Ce qui vient d'etre dit s'applique aussi aux acci
dents causes par des aetes criminels des employes ou ouvriers 
de la Compagnie de navigation. La defenderesse invo'que, il 
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est vrai, a ce sujet, l'art. 10 de la police; elle pretend qu'aux 
termes de cette disposition, elle est en droit, dans ce cas, non 
seulement d'exercer son droit de recours, ponr les indemnites 
qu'eHe a payees, contre la Compagnie de navigation, civile
ment responsable de ses employes, mais encore d'opposer la 
compensation de cette pretention a la reclamation formuIee en 
demande. Ce point de vue, qui se lrouve a la base de la 
demande reeonventionnelle de la defenderesse, est toutefois 
evidemment insoutenable. 

Un droit de reeours de la defenderesse contre l'assuree ne 
pourrait, dans tous les eas, naitre qu'ensnite du payement du 
montant de l'assuranee effectue par la Societe d'assuranee; 
01' dans l'espece celle-ci n'a fien paye; au contraire toutes 
les indemnites versees aux vietimes de l'accident l'ont ete par 
la Compagnie de navigation. Il ne peut donc, d'embIee, etre 
question d'nne cn~ance echue de la defenderesse eontre la 
Compagnie de navigation et des lors compensable a tenenr 
de l'art. 131 C. O. 

Si l'art. 10 de la police statuait que, d'une maniere gene
rale l'assnree est responsable vis-a-vis de la Societe d'as-, . 
suranee des actes eriminels de ses employes et ouvne1's, une 
semblable clause signifierait en realite que les accidents 
causes par de tels actes sont exclus de l'assurance, qu'ils ne 
sont pas couverts par le contrat, et que des 10rs Hs ne peu
vent donner naissance a un droit de creance de l'assuree 
contre la Societe d'assurance. C'est bien a ce point de vue 
que la defenderesse semble s'etre placee dan~, ses co~
clusions liMratoires; e'est egalement cette mamere de VOll' 

qui a ete admise par le jugement cantonaL En effet ce juge
ment part de l'idee que le contrat d'assurance conclu entre 
parties n'a pas trait aux accidents clus a une action criminelle 
des employes de l'assuree ; il considere des 101's que la que~
tion de savoir si l'aecident est survenu ensuite d'un acte Cl'l

minel dans le sens de la police est decisive pour le sort du 
proces, et il admet les conclusions de la demande par le 
double motif que 1'« action eriminelle », dans le sens de la 
police, signifie un acte comportant de la part de son auteur 
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une intention dolosive et coupable, et qu'aucun acte semblable 
ne peut etre releve en l'espece a Ia charge des BmpIoyes de 
Ia Compagnie de navigation. . 

Cette maniere de voir n'est pas admissible. La decision de 
l'instance cantonale a cet egard n'apparait d'ailleurs pas 
comme une constatation de fait; elle s'appuie sur les prin
cipes de droit regissant l'interpretation de la nature et de Ia 
portee juridiques d'une cIause insen3e dans un contrat et elle , 
est soumise des Iors au controle du Tribunal federal. Du reste 
le jugement cantonal n'a pas motive son appreciation quant a 
Ia signification et a la portee de Part. 10 de la police> et il 
parait avoir admis que cette appreciation n'est point contestee 
entre parties. Une pareiIle maniere de voir semit toutefois 
contraire aux actes du dossier, desqueIs il appert que la Com
pagnie de navigation a tImjours et serieusement conteste que 
l'art. 10 de la police contienne une restriction aux obligations 
,de Ia Societe d'assurance. Il y a donc lieu, pour le Tribunal 
federal, de rechet'cher quel est le sens a donner a cette 
disposition. 

Or le dit articIe ne determine point l'etendue des obliga
tions de l'assureur; ceIles-ci sont fuees aux art. 1 er et 2 de Ia. 
police, et l'art. 10 ne les modifie en aucune maniere. 

Le fit articIe vise plutOt une situation essentiellement dif
ferente: il n'apporte aucune restliction auxconditions sous 
Iesquelles la Societe d'assurance a assume l'oblicration de 

• 0 

garantir Ia Compagnie de navigation; il suppose au contraire 
cette obligation existante et remplie. Le but de Fart. 10 est 
uniquement de regler Ia question de savoir si et dans quelle 
mesure le fait du payement a pour effet de transferer a la 
Societe d'assurance les droits de l'assuree, soH de Ia Compagnie 
de navigation. Il pose en principe que ce transfert de droit 
doit s'operer, et il contient ainsi une cIause de subrogation 
ou de cession. A ce principe le paragraphe final de l'article 
apporte cependant une exception, en ce sens que 1a Societe 
d'assurance y declare «renoncer a faire valoir ce droit de 
recours contre la Compagnie de navigation elle-meme o~ contre 
ses employes on ouvriers, Cl l1wins que ces dernieTs n' aient 
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commis lUW action criminelle. » Bien qne la redaction de 
cette disposition ne soit pas heureuse, il est certain toutefois 
qu'elle ne peut avoir le sens que 1a defenderesse Ini attribue. 
Tout d'abord il est hors de donte que la Societe d'assurance 
renonce a son recours contre les employes ou ouvriers de la 
Compagnie de navigation, a la seule exception du cas ou ces 
derniers auraient commis une action criminelle; dans ce der
nier cas, c' est done la regle contenue dans Ia premiere phrase 
du dit article qui doit etre appliquee, c'est-a-dire que la So
ciete d'assurance est subrogee, par Ie fait du payement et 
pour le montant de celui-ci, aux droits de la Compagnie de 
navigation vis-a-vis des employes coupables. Mais il importe 
de remarquer que dans le cas d'actes crimine1s commis par 
ses employes, 1a Compagnie de navigation n'a aucun interet 
a defendre ceux-ci contre des reclamations de la Societe 
d'assurance qui paie; aussi a-t-elle abandonne a la Societe 
d'assurance le recours contre les employes coupables. 01' cette 
consideration demontre precisement que 1a disposition en 
question ne peut, comme 1e pretEmd Ia defenderesse, signifier 
qu'en cas d'action criminelle commise par les employes ou 
ouvriers de Ia Compagnie de navigation, celle-ci doive etre 
responsable elle-meme de son personnel vis-a-vis de Ia Societe 
d'assurance. Une teIle interpretation reviendrait, en effet, 
comme il a ete demontre plus haut, a exclure entierement 
de l'assurance Ies cas de ce genre, et, partant, a liberer la 
Societe d'assurance de son obligation de payement vis-a-vis 
de l'assuree. Mais si tel devait etre le sens de la dite dispo
sition, Ia reserve expl'esse du droit de recours contre l'em
ploye coupable n'aurait plus aucune raison d'etre: la Societe 
d'assurance se trouverait simplement dispensee de payer, 
et elle n'aurait aucun motif de se reserver un droit de recours 
contre les coupables. A cette consideration vient s'ajouter 
encore Ia suivante: ainsi qu'il a ete dit, l'art. 10 de 1a police 
contient une clause de sub rogation ou de cession; il deter
mine sous quelles conditions et dans quelle mesure Ia Societe 
d'assurance se trouve} en cas de payement effectue par elle, 
substituee aux clroits de l'assuree, c'est-a-dire de Ia Compa-
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gnie de navigation, vis-a-vis des personnes responsables de 
l'accident. Or il est de toute evidence que l'assuree, Ja Corn
paguie de navigation, ne peut exercer des droits contre e11e
meme: donc les parties n'ont pu vouloir stipuler, a l'art. 10 
de la police, qu'en cas d'accident dU. a une cause crimineIle, 
la Socü3te d'assurance pourrait faire valoir, ensuite de sa su
brogation aux droits de la Compagnie de navigation, un droit 
de recours contre cette compagnie elle-meme; que, par con
sequent, la Societe d'assurance se trouverait subrogee ades 
droits appartenant a la Compagnie de navigation vis-a-vis 
d'elle-meme. Une pareille stipulation aboutirait a une impos
sibilite juridique. La disposition du paragraphe final de l'art. 
10 de la police, pour autant qu'iI a trait a la renonciation 
de la Societe d'assurance a exercer un recours contre la 
Compagnie de navigation, ne peut en n~alite signifier que ceci, 
a savoir que, cl'embIee et pour tous les cas, les parties ont 
voulu exclure toute pretention de la Societe d'assurance contre 
la Compagnie de navigation qui semit fondee sur le premier 
paragraphe du clit article. 

La stipulation dont il s'agit n'etait a la verite pas neces
saire, puisqu'on ne pouvait faire decouler Ja clause de subro
gation de Part. 10 des pretentions de la Societe d'assurance 
contre la Compagnie cle navigation, aux clroits de laquelle elle 
devait precisement etre subrogee. Toutefois l'introduction de 
cette disposition dans Ja police peut s'expliquer comme suit : 

En cas d'assurance collective il est souvent stipule que la 
Societe d'assurance se trouve subrogee, par le fait du paye
ment, aux droits de l'ouvrier assure contre les personnes 
eoupables de l'accident, et il est frequemment ajoute que ce 
droit de recours ne peut eependant etre exeree eontre 1e 
patron qui a eoneIu l'assurance en faveur de son ouvrier. Cette 
clause, utile et necessaire lorsqu'il s'agit d'une assurance 
eollective, se sera sans doute presentee a l'esprit des parties 
10rs de la redaction de l'art. 10 de 1a police, et les aura 
engagees a dire expreSSel11ent, apropos d'un pur contrat 
d'assurance-responsabilite, qu'un recours ne pourra etre 
exerce par La Societe cl'assurance eontre la compagnie qui 
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s'assure contre les consequences de sa responsabilite. Le 
paragraphe final de l'art. 10 de la police ne prevoit done 
nullement une responsabilite de la Compagnie de navigation 
vis-a-vis de la Societe d'assurance, pour les actions criminelles 
de ses employes, e'est-a-dire, en fait, l'exclusion de l'assurance 
de tous les aecidents causes par des actes criminels desdits 
employes ou ouvriers ; au contraire, ce paragraphe confirme 
que de pareils accidents sont compris dans le contrat, et 
qu'aucune responsabilite du genre de celle dont il vient d'etre 
question ne pese sur la compagnie assuree. Il est des lors 
superflu de rechercher si la catastrophe du Mont-Blanc a ete 
causee par une action criminelle au sens donne a ce mot par 
la police; les questions qui se posent a ce sujet et qui ont 
fait l'objet de l'examen de la Cour cantonale, tombent des 
lors d'elles-memes, comme etant sans importance pour la so
lution du proces divisant Ja Societe d'assurance et l'assuree; 
leur importance n'eut pu, en revanche, etre deniee si un Iitige 
avait surgi a ce sujet entre la Winterthour et les employes eIe 
la demanderesse, coupables de l'accident. L'on ne se trouve 
toutefois point, en l' espe ce, en presence d'un pro ces sem
blable. 

30 L'argllment tire par la defenderesse de l'art. 10 de la 
police etant ainsi denue de fondement, il reste a reehercher 
si la Soeiete d'assurance n'est pas en droit, ainsi qu'elle l'a 
aussi pretendu, de decliner toute responsabilite a raison de 
la eatastrophe du Mont-Blanc en application des principes 
generaux du droit. A eet egarcl il est errone de pretendre, 
ainsi que le fait la defenderesse, qu'il resulte de la nature 
meme du contrat d'assurance que l'assureur n'assume que 
les risques d'acciclents fortuits et les cas de force majeure, 
mais non point les risques se rapportant ades dommages 
causes par un acte criminel de l'assure. Au contraire, la 
nature du contrat d' assurance emporte seulement eette con
sequence, c'est que le fait dommageable ensuite duquel l'as
sureur pro met une prestation pecuniaire, doit necessairement 
etre incertain. De plus il est incontestable que les contrats 
d'assurance-responsabilite, en general, et celui dont il s'agit, 
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en particulier, ne sont absolument pas bases sur le prmClpe 
que l'assurance ne s'etend qu'a des evenements dus a la force 
majeure. Bien au contraire, ainsi qu'il a dejit ete dit plus 
haut, le contrat d'assurance en question exclut precisement 
les evenements clus a Ia force majeure, puisque rassure n'a 
pas a en repondre, tandis qu'en revanche l'assurance s'etend, 
sans clistinction aucune, aux accidents survenus dans l'exploi
tation par la faute de l'assure ou par celle de son pet·sonnel. 

Par contre il y a lieu de se demander jusqu'i't quel point 
une pareille stipulation apparait comme licite, ou comme con
traire a la loi. A cet egard on admettra sans hesitation que 
l'assure peut s'assurer valablement contre les consequences 
de toute faute des employes dont il doit I'epondre, et cela 
non seulement contre les consequences de leur negligence, 
grave ou lege re , mais aussi contre celles cle leHr dol; c'est 
d'ailleurs ce qui est admis generalement par la doctrine, aussi 
bien que par la jurisprudence. De meme il n'est pas douteux 
et il y a lieu d'admettre, an moins pour ce qui a trait aux 
assurances teI'restI'es, que la stipulation par laquelle l'assure 
s'assure contre les suites de sa propre faute legere, constitue 
un contrat valable. Il en est autrement, en revanche, du 
contrat par lequel l'assure voudrait se garantir contre les 
consequences de sa propre faute grave, ou de son propre 
do!. Une semblable stipulation doit etre consideree comme 
illicite, tout au moins en ce qui concerne l'assurance-respon
sabilite. Il n'est point necessaire d'examiner ici si ce principe 
devrait etre admis pour tous les genres d'assurances (voir 
contra Ehrenberg, Ve'fsicherungsrecht, I, page 422, remarque 
9) ; il suffit de dire qu'il doit 1'etre en tous cas en ce qui 
touche l'assurance-responsabilite. En effet, il serait inadmis
sible et immoral que l'assure-responsable put, an moyen d'nn 
.contrat d'assurance, se soustraire en fait a la responsabilite 
civile qui lui incombe ensuite de sa propre negligence grave 
ou de son propre dol, pour la faire peser sur l'assureur, de 
tel1e sorte que les consequences de lesions corporelles ou de 
cas de mort causes par cette negligence grave ou par ce dol 
se trouvassent supportees, non plus par lui, mais par tm tiers, 
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l'assureur. On peut invoquer ici par analogie 1e principe pose 
a l'art. 114 C. O. Ce principe n'est, a la verite, pas directe
ment applicable a l'espece; en effet, celui qui s'assure contre 
les consequences de son propre dol ou de sa negligence 
grave, ne se libere pas par la des obligations qui lui incom
bent en sa qualite de debiteur vis-a-vis du creancier, ce qui 
est le cas prevu ä l'art. 1-14 preeite; au eontraire, agissant 
lui-meme comme creancier, il se fait promettre par l'assurenr, 
comme debiteur, une indemnite pour le cas ou lui, creancier, 
encourrait une responsabilite envers un tiers ensuite de son 
dol ou de sa negligenee grave. Toutefois la disposition de 
l'art. 1-14 C. O. n'en demontre pas moins que le Iegislateur est 
parti de l'idee que les consequences d'actes dolosifs ou de 
negligences graves Iesant des tiers doivent etre supportees 
par celui-Ia meme qui a commis l'acte illicite et que des sti
pulations contraires excluant a l'avance une teIle responsa
bilite sont immorales. Ces considerations valent aussi bien en 
matiere de contrats d'assurance-responsabilite, qu'a l'egard 
des stipulations directement interdites par l'art. 114 C. O. Il 
est d'ailleurs evident que des contrats d'assurance-responsa
bilite de la teneur indiquee seraient de nature a affaiblir 
d'une maniere facheuse, chez l'assure, le sentiment de sa 
responsabilite, et risqueraient de transformer !'institution 
meme de l'assurance-responsabilite en un peril socia!. 

Il y a done lieu de se demander si la catastrophe du Mont
Blanc est due, comme le pretend la defenderesse, a la propre 
negligence grave de la Compagnie de navigation; si om, les 
fins de 1a demande devraient etre repoussees. Pour le cas, au 
contraire, ou aucune faute grave ne serait etablie a la charge 
de 1a demanderesse elle-meme, mais qll'il y aurait lieu d'ad
mettre seulement une faute grave des employes dont elle est 
dvilement responsable, les suites de l'accident devraient etre 
envisagees comme couvertes par un contrat d'assurance 
valable, ce qui entrainerait par consequent l'admission des 
conclusions de la compagnie demanderesse. 

40 La compagnie demanderesse est incontestablement une 
personne morale. 01', en partant de l'idee, qui ne manque da 
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defenseurs ni dans la doctrine ni dans la jurisprudence, qu'une 
personne morale est une personne fictive, incapable de volonte 
propre, et par consequent de commettre une faute propre, 
mais seulement susceptible d'etre rendue responsable de la. 
faute de tiers, la jurisprudence a, ä. plusieurs reprises, admis 
qu'une personne mOl'ale pouvait s'assurer contre la faute de 
tous ses organes et employes, meme au cas ou cette faute 
consisterait dans le dol ou dans la faute grave; qu'en effet 
une semblable faute n'apparaissait jamais que comme celle de 
tiers preposes, et jamais comme la faute propre cle l'assure, 
c'est-a-dire de la personne morale comme teIle; que dans 
des cas semblables l'assureur ne peut faire valoir qu'un droit 
cle recours contre les organes de l'administration, ou contre 
les employes coupables (voir par exemple, Fuzier-Hermann,. 
Repertoire geniml alphabetique du droit civil, V, page 670, 
n° 85 et suiv.). 

Si l'on partait de ce principe en l'espece, la demande ap
paraitrait d'emblee comme justifiee. Toutefois il n'est pas. 
necessaire d'examiner dans le cas special si ce principe se 
justifie; car meme si l'on ne voulait pas aller aussi loin, et 
que l'on voulut admettre, au'contraire, que le fait et la faute 
des organes superieurs dirigeants d'une personne morale se 
caracterisent juridiquement comme le fait et la faute de cette 
personne morale elle-meme, et que cette derniere ne peut 
des lors s'assurer valablement contre Ia faute gra.ve cle ces. 
organes, les conclusions de la demande n'en seraient pas 
moins fondees. C'est ee qui resulte des eonsiderations ci
apres : 

On ne peut considerer en tous cas comme le fait et la 
faute propre d'une personne morale que le fait et la faute de 
ses organes superieurs dirigeants, qui, de par la eonstitu
tion meme de la personne morale, sont appeles a concourir a 
la formation de sa volonte collective, - mais non le fait et la 
faute de simples preposes vis-a-vis desquels la personne mo
rale se trouve seulement dans un rapport de maitre a em
ploye, et qui occupent a son egartl la meme situation que 
celle des employ~s d'une personne physique vis-a-vis de leur 
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employeur. Or les personnes que la defenderesse a designees 
comme etant celles dont la faute grave aurait cause la catas
trophe du Mont-Blanc, sont le directeur Rochat, le mecani
cien en chef Lips et le mecanicien Fornerod ; en outre, dans 
sa reponse, elle a laisse entendre, sans toutefois developper 
aucunement cette these, que le Conseil d'administration, soit 
ses delegues (la Delegation), auraient de meme commis une 
faute grave, attendu qu'ils auraient eu connaissance du mau
vais etat des chaudieres du Mont-Blanc. La defenderesse, qui 
n'avait plus fait etat de ce moyen devant les instances canto
nales, Fa invoque de nouveau devant le tribunal de ceans ; 
toutefois, et abstraction faite de la question de savoir si un 
semblable procede est admissible, l'assertion dont il s'agit est 
en tout cas denuee de fondement. En effet, les pieces de la 
cause ne revelent pas, a la charge de la delegation du Con
seil d'aclministration, de faute grave qui se trouverait dans 
un rapport de cause a effet avec l'aeciclent, et la defenderesse 
ne l'a d'ailleurs pas serieusement pretendu elle-meme. Lors
que ladite Delegation eut connaissance du rapport de !'inge
nieur Stmpler sur I'etat des chaudieres du Mont-Blane et 
d'un certain nombre d'autres bateaux de Ia compagnie, elle 
demanda un rapport au directeur et insista pour que les repa
rations necessaires fussent faites; il est possible a la verite 
que la Delegation ait place une trop grande confiance en son 
directeur, en se contentant des rapports dans lesquels celui
ci cleclarait que les reparations necessaires avaient ete en 
partie executees, et que les autres le seraient incessamment. 
Ce fait n'implique toutefois pas une faute grave, attendu qu'll 
n'a point ete allegue et qu'il n'y a pas non plus lieu d'ad
mettre qu'a ce moment-la la Delegation -ait eu des motifs de 
clouter cle Ia capacite ou de Ia bonne volonte du direeteur 
Rochat. TI importe de remarquer en outre que la Delegation, 
- sans qu'une faute quelconque puisse lui etre reprochee a 
ce sujet, - n'a point eu connaissance de la fis sure du dome, 
eause determinante de l'accident, et que cette avarie n'aurait 
vraisemblablement pas ete evitee, meme par l'execution com
plete des reparations eonseillees par l'ingenieur Strupler, de 
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teIle sorte que le rapport de cause a effet entre l'attitude 
reprochee a la Delegation et le desastre survenu n'est pas 
etabli. Il n'existe done en l'espece aucune faute grave a la 
charge du Conseil d'administration ou de sa delegation. Oela 
etant, on peut seulement se demander si le directeur Rochat, 
le mecanicien-chef Lips et le mecanicien Fornerod doivent 
etre consideres comme des organes de la compagnie deman
deresse, en sorte que leurs actes pourraient eventuellement 
etre consideres comme des actes de la societe elle-meme. 
Cette question doit evidemment recevoir d'emblee une solu
tion negative en ce qui concerne le chef mecanicien Lips et 
le mecanicien Fornerod; ces deux employes ne faisaient cer· 
tainement pas partie des organes dirigeants appeIes a con
courir a la formation de la volonte collective de la compa
gnie ; ils n'etaient que de simples employes de ceIle-ci, et la 
compagnie pouvait s'assurer sans restriction aucune contre 
les consequences de 1ems fautes. Le directeur Rochat lui
meme ne peut pas nou plus etre envisage comme un des or
ganes dirigeants de la volonte de la compagnie; 1e titre de 
« directeur» qu'il portait n'est pas decisif a cet egard, mais 
bien plutöt la situation qui lui etait faite aux termes des sta
tuts sociaux. Or il est vrai que la place de directeur est pre
vue par les statuts (art. 12 et 26), que sa competence y est 
delimitee dans ses traits essentiels (art, 29, 34, 35, 39), et 
qu'en particuIier, aux termes du dit art. 39, il a la signature 
sociale. Toutefois sa position ne lui permet pas d'infiuer d'une 
maniere decisive sur la formation de la volonte sociale; il 
n'est pas membre de l'administration de la compagnie, puis
qu'il n'est pas nomme par l'assemblee generale, ainsi que 
l'art. 644 C. O. le prescrit imperativement pour l'administra
tion, mais bien par le Conseil d'administration, qui fixe son 
traitement, et ale droit de le revoquer (statuts, art. 31 et 34). 
Le directeur n'assiste aux sea11ces du Conseil d'administra
tion, charge de representer la compagnie dans toutes les cir
constances (statuts, art. 31), et a celles de la Delegation 
qu'avec voix c011sultative et comme charge de la tenue du 
proces-verbal (art. 34 et 29), Les competences que'les statuts 
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lui conferent (art. 35) ne concernent que le domaine technique, 
la direction administrative des afiaires de la compagnie et 
la simple execu tion des decisions des organes de la volonte 
sodale, a savoir du Conseil d'administratio11 et de sa dele
gation. Dans ces conditions le directeur apparait, non point 
comme un organe dirigeant, appeIe a cooperer ä. la formation 
de la volonte sociale, mais uniquement comme un prepose 
technique superieur, auquel le soin de certaines affaires 
sociales est confie contre retribution. La circonstance qu'il a 
la signature sociale, concurremment avec des membres du 
Conseil d'administration munis de pouvoirs speciaux a cet 
effet, n'infirme en rien ce qui vient d'etre dito La signature 
sociale peut appartenir aussi a de simples fondes de pro cu
ration, qui ne sont evidemment pas des organes sociaux, mais 
de simples mandataires, - et elle ne prouve pas que le direc
teur soit, a teneur des statuts de la compagnie, appeIe a 
participer a la formation et non seulement a l' executioIl de la 
volonte sociale, qu'il soit autre chose qu'un fonctionnaire 
superieur prepose a l'executioIl de cette volonte. Oe point de 
vue se justifie d'autant plus que l'assurance de personnes 
morales contre la faute grave de leufs employes superieurs 
ne presente rien d'immoral, ni meme rien qui paraisse dan
gereux dans la pratique; en effet, une pareille assurance ne 
couvre que la personne morale comme teIle, tandis que la 
responsabilite de celui qui a cause l'accident par sa faute, 
de l'employe coupable perso11nellement, n'en subsiste pas 
moins. 

Le contrat d'assurance apparait ainsi comme valable eIl 
l'espece, meme si 1'0n devait adnwttre que des personnes 
morales ne peuvent pas s'assurer contre la faute grave de 
leu1's organes dirigeants, et que la catastrophe du Mont-Blane 
est due a la faute grave du directeur Rochat. Cela etant, il 
n'est pas necessaire d'examiner si ce dernier s'est reelle
ment rendu coupable d'une faute lourde ayant cause l'acd
dent. En presence des faits constates par l'instance canto-
11aIe, cette question devrait, il est vrai, recevoir une solution 
affirmative, mais cette consideration est sans importa11ce POul' 



1126 C. Civilrechtsptlege. 

le sort du proces actuel entre la Societe d'assurance et la 
Compagnie de navigation assuree. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal fMeral 

prononce: 

Le recours est ecarte, et le jugement rendu entre parties 
par la Cour civile du canton de Vaud, le 3 aout 1894, est 
maintenu tant au fond que sur les depens. 

163. Urteil 1>0 m 28. 'iDeacmber 1894 in 0a~en 
:DoggmeH er gegen .?B udart. 

A. IDCU Urteil \.10m 15. Dftober 1894 ~at baS3 Doergeri~t 
beS3 stantonS3 ~argau erfannt: 'iDie oeibfeitigen 2{:p:peffationcn 
finb aogemief cu. 

:DaS3 erittnftan~n~e Urteil rautet: SOie .?Benagten 9aoen bem 
sttiiger unter fo1ibarif~er ~aft6arfeit eine ~ntf~abigung \.Ion 
1500 ß'r. au be3't9Ien, ne6ft BinS3 a 5 % feit 5. ~:prit 1893. 

B. @egen biefeS3 UrteH ergriff bel' migerif~e ~mualt bie .?Be~ 
rufung an baS3 .?BunbeS3geri~t mit bem !Sege9ren, eS3 feien bie 
!SemfungS36eflagten au i)emrteilen, bent !Semfung§fIliger eine 
~ntfd)abigung i)on 4000 ~r. nebft Bin§ a 5 Ofo feit 15. ~~rn 
1893 au 6eau9{en. 'iDie .?Benagten ermltten bie ~nf~luj3berufung 
mit bem ~ntrage, bie stlage fci gana a03uweiien; ('\.Ientuell fet 
nötigenfaff§ no~ .?BeweiS3 über bie 0ef6jtanf(age be§ ?Semn~ 
gIücften na~ bem Unfalle öu er~eben, unb, wenn au~ ein .?Be~ 
trag augejprocßen werben woffe,· fo ntöge bel' 1Rid)ter er1)ebIt~ 
unter bent I>on ben fantona{en .Jnftanaen gef:prodJenen .?Betrage 
oleiben wegen eigenen, f(1)r ftarfen ?Serf~u{benS3 be§ stlager§. 

:Dem stlager ift auf monl>ierteß ®efu~ feineS ~nwaneS3 1)1n 
ba§ ~rmenredJt für bie ounbe§geri~tUdJe ~nftana gemä9rt morben. 

Jn bel' 9cutigen ?Ser1)anblung 1)aIten bie ~nwa(te ber q3arteien 
an ben fdJrifm~ gefteUten ~nträgen feft. . 
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'[:laS3 !Sunbe§geri~t aie!)t i n ~r \\' a gun 9 : 
1. 'Ver sträger, Jofef 'iDoggttleller \jon ~rmenfee, stantJ)n~ 

2uacrn, geooren 1865, mal' anf(mg§ ~e3emoer 1892 bei ben 
.?Befragten, bie in .?BenaenfdJro~)1 ein !Sauerngeweroe betreioell, al~ 
@üterfue~t in 'iDienft getreten. %n 9. ~anuar 1893 f))rengte 
bel' .\trager im .?Beilein be§ ~J)fef !Surtart (;Steine mitte1ft :D~namit. 
~§ foUte ein (Sjranitf[nbfing gef:prengt 11,)erben. stläger Iub baS3 
mo1)do~ mit :Dt)namU unb fdJilttete \ßuli)et barauf. !Seim ~n~ 
aünben i)erfnaUte aber MOJ3 bnS3 le~tere. ~oggmeHer i)erfudJte nun 
ben 'iD~namit tiefer in baS3 Bo~ einautreiOen, unb owar 3uerft 
mit ber steae unb bann mit bem Babftotf; al§ bie§ ni~t ge~ 

nngen ttloUte, f~rug er auf ben Babftotf. ~abur~ oracl)te er bie 
IDCine öur ~nt3ünbung. 'iDoggweifer unb .?Burfari wurben bur~ 
bie ~r:pIofion aur 0eHe gefdJ(eubert; 'iDogg\ueiIer wurbe an ben 
~ugell berart I>ede~t, ba\3 er ba~ (;Sc9l>crntögen \.1ollftanbig ein" 
Mj3te; üoerbie~ erlitt er ?Ser!e~ungen an ber Hnfen ~anb unb 
<tm Hnfen ?Sorberarm. ~u~ !Surfart erlitt eine, menn au~ 
weniger oebeutenbe, ?Sede~ung. :DoggweHer \l.lurbe fofort in ben 
6:pitaI geora~t; na~ feiner ~ntlaffimg auS3 bemfe16en I>erf~affte 
iljm ber @enteinberat ~menfee ~ufna!)nte in ber q3ri\.1atbrinben" 
<tnftaft 0~lof3 stönia, mo fi~ bie Unfäl)igfeit be§ stf/iger§ aur 
~rrernung eineS3 ~(mbmerfeS3 9cmuS3fteUte. 'iDie ?lliunbe an bel' 
Hnfen ~anb bra~ wiebel' auf unb bte sitrate ermixten, baj3 ber 
fIeine ß'inger amj)utiert werben mürfe. ~{uS3 biefem @runbe 
ll.lurbe :DoggweHer in srönia entraffen unb am 4. lJRai 1893 
feiner ~)eimatgenteinbe ~rmenfee augefü1)r1. ~~ wurbe i1)m ein 
q3fleger oefteUt unb biefer er1)oo film in feinem :namen !legen 
bte .?Bef{agten eine 0~abenerfa~f{age aUT !Se3al)(ung einer ~nt" 
fdJ/ibigung i)on 5000 ß'r. ~r itü~te btefe stlage auf ~rt. 50 u. ff. 
D.~1R. mit bel' .?Be9au:ptung, oie Stöt'))er\.1erIe~ung beiil ~oggweUer 
fei bur~ grooe ~al)daffigfeit ber !Sef(agten 1)croeigefü9rt worben. 
Elie 9atten ben 'iD~namU gefauft unb für eine ~roeit l.lermenbet, 
ud ber 'iDoggweiler !)abe mitroirfen müffen. ~e~terer fei ein un~ 
gebilbeter .?BurfdJe unb 9aoe offenoar l.lon bel' ®ef(1)rn~fett ber 
®a~e feine ~9nung gel)aot. Unoegreifli~ fei eS3 I>offenbiil, baß 
.?Burfart ben ~oggmeiler mit bent Babftotf auf bie im 0:prengro~e 
uefinbn~e :Dt)namitpatrone 9a6e f~(agen laffen. ~llerbingS3 9aoe 


